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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1, L. 6143-1 à L. 6143-8 et R. 6143-1 à 

R. 6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dieppe modifié le 

26/10/2015, le 09/12/2015, le 22/09/2016, le 20/07/2017, le 21/03/2018, le 13/03/2019, le 24/01/2020, le 

21/07/2020, le 08/10/2020 le 23/02/2021, le 31/08/2021 et le 18/11/2021 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 2 février 2022 ;  

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de Dieppe est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « M. Dominique BOULARD » est remplacé par « M. Franck PREVOST » représentant les organisations 

syndicales.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice 

du centre hospitalier de Dieppe, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

        Fait à Caen, le 16 février 2022              

        P/ Le Directeur général, 

         
        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Dieppe 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Nicolas LANGLOIS - Maire de Dieppe 04/06/2020 

M. Sébastien JUMEL - Représentant la ville de 

Dieppe 
04/06/2020 

Mme Marie Luce BUICHE - Représentant la 

Communauté de l'Agglomération de la Région 

Dieppoise 

29/09/2020 

Mme Maryline FOURNIER - Représentant la 

Communauté de l'Agglomération de la Région 

Dieppoise 

29/09/2020 

M. Nicolas BERTRAND – Vice-Président du 

Conseil Départemental du département de 

Seine-Maritime 

31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Anne THOMINETTE - Représentant la 

CSIRMT 
22/09/2016 

Dr Olivier DROUINEAU - Représentant la CME 24/01/2020 

Dr Didier FERAY - Représentant la CME 
09/12/2015 

 

M. Franck PREVOST - Représentant les 

organisations syndicales 
16/02/2022 

M. Franck DUMONT - Représentant les 

organisations syndicales 
18/11/2021 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Jean-Robert ULRICH (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
23/02/2021 

Mme Véronique MEDRINALE (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
23/02/2021 

Pf Hervé LEVESQUE (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 
23/02/2021 

Dr Yann FOLOPPE (Personnalité qualifiée - 

Désigné par le DGARS) 
21/07/2020 

M. Bernard GUILLAIN (Personnalité qualifiée - 

Désigné par le DGARS) 
21/07/2020 
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ARRETE N° 16 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE-SEINE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 04 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

Intercommunal Eure-Seine modifié le 28/07/2015, le 10/08/2015, le 25/11/2015, le 21/03/2017, le 

18/10/2017, le 26/03/2018, le 06/12/2018, le 05/03/2019, le 01/10/2020, le 07/10/2020, le 16/10/2020, le 

19/02/2021, le 05/07/2021 et le 03/08/2021 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2022-02-16-00006 - ARRETE MODIFICATIF N°16 EN DATE DU 16 FEVRIER 2022

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE SEINE 14



 

 
Agence Régionale de Santé 
de Normandie 
Siège régional 
Espace Claude Monet 
2, place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN Cedex 
Tél : 02.31.70.96.96 

www.ars.normandie.sante.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico Technique en date 

du 1er février 2022 ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre hospitalier Intercommunal Eure-Seine est modifié comme suit : 

    

   -  Au titre des représentants du personnel :  

 

« Mme Anne DELOUIS » est remplacée par « Mme Sophie MANNIER » représentant la CSIRMT. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et la Directrice 

du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Normandie. 

 

         Fait à Caen, le 16 février 2022 

 

         P/Le Directeur général, 

          
          

         Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier Intercommunal Eure-Seine  

 

  NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Emmanuel ROUSSEL – Représentant la ville 

d’Evreux 

04/07/2020 

M. François OUZILLEAU - Maire de Vernon 29/05/2020 

M. Arnaud MABIRE - Représentant la nouvelle 

Communauté de communes d'agglomération 

"Evreux Portes de Normandie"  

27/07/2020 

M. Denis AIM  - Représentant la Communauté de 

communes de la Seine Normandie 

Agglomération  

20/07/2020 

Mme Catherine DELALANDE - Conseillère 

départementale de l'Eure 

03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie MANNIER - Représentant la 

CSIRMT 

16/02/2022 

 Dr BOUFFANDEAU Ancuta - Représentant la 

CME 

05/07/2021 

 Dr Ali CHEFFI - Représentant la CME 06/12/2018 

 M. Dominique BASTIANELLI - Représentant les 

organisations syndicales 

19/02/2021 

 M. Jessy LECARDONNEL - Représentant les 

organisations syndicales 

17/08/2020 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Philippe JEAMBRUN - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 

01/10/2020 

 Mme Claire GOUSSET -  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

05/07/2021 

 Mme Jacqueline RIVEY - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

01/10/2020 

 Mme Patricia LEON - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le DGARS) 

22/01/2018 

 Dr Gilles BALMARY - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le DGARS) 

07/10/2020 
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ARRETE N° 19  PORTANT MODIFICATION DE l’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES ANDAINES A LA FERTE MACE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé, 

 

VU le décret n° 2017-1873 du 29 décembre 2017 authentifiant les chiffres des populations de métropole, 

des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de 

Saint-Barthélémy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier 

Intercommunal des Andaines à La Ferté Macé modifié par l’arrêté modificatif n°1 réféncé DT 61-

327/2010, le 18/01/2011, le 01/06/2011, le 05/04/2012, le 19/09/2013, le 22/05/2014, le 17/06/2014, le 
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29/09/2015, le 25/11/2015, le 11/04/2016, le 14/04/2018, le 01/07/2019 , le 11/12/2020,  le 08/02/2021, le 

28/04/2021 et le 03/08/2021 ;  

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, Rééducation et Médico-technique en date du 

15 février 2022 ;   

 

   

ARRETE 

 

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 modifié, fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre hospitalier Intercommunal des Andaines à La Ferté Macé, est modifié comme 

suit : 

 

-     Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Béatrice POUSSIER » est remplacée par « Mme Céline TERRIER », représentant la CSIRMT. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2022-02-16-00007 - ARRETE MODIFICATIF N°19 EN DATE DU 16 FEVRIER 2022

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES ANDAINES A LA FERTE

MACE

21



 

 
Agence Régionale de Santé 
de Normandie 
Siège régional 
Espace Claude Monet 
2, place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN Cedex 
Tél : 02.31.70.96.96 

www.ars.normandie.sante.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur 

par intérim  du centre hospitalier intercommunal des Andaines, sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le  16 février 2022  

 

                    P/Le Directeur général,   

          

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier intercommunal des 

Andaines à la Ferté Macé 

 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Michel LEROYER - Maire de la Ferté Macé   11/12/2020 

 M. Bernard SOUL – Maire de Domfront 11/12/2020 

 M. Jean-Pierre BLOUET – Représentant la mairie de 

Bagnoles de l’Orne 

11/12/2020 

 Mme Ghislaine LETELLIER – Représentant la mairie de 

Rives d’Andaines 

11/12/2020 

 M. Jérôme NURY - Premier Vice-président du Conseil 

départemental 

03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Céline TERRIER  - Représentant la CSIRMT 16/02/2022 

 Dr Patrice GOTER - Représentant la CME 28/04/2021 

 Dr Ahmed HOCEINE - Représentant la CME 01/07/2019 

 Mme Sylviane PETRON HARDEL - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 

01/07/2019 

 Mme Nathalie BOITTIN - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 

01/07/2019 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Alain CLOUET (usagers - désigné par le Préfet) 07/11/2018 

 M. Michel VERON (usagers-désigné par le Préfet)   08/02/2021 

 En cours de désignation (usagers -désigné par le 

Préfet) 

 

 Mme Michèle LEMAITRE (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 

11/12/2020 

 

 Dr Jean-Louis VILLENEUVE (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 

11/12/2020 
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ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER DE VIRE 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé, 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Vire modifié le 11/04/2012, le 24/07/2012, le 25/06/2014, le 03/02/2015, le 26/02/2015, le 28/05/2015, 

le 23/07/2015, le 20/10/2015, le 4/05/2016, le 06/06/2016, le 28/03/2017, le 17/11/2017, le 07/01/2019, le 

06/02/201, le 28/09/2020, le 16/10/202, le 15/02/2021 et le 14/09/2021 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire de l’Intercom de la Vire au Noireau en date du 27 janvier 

2022 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de VIRE, est modifié comme suit : 

 

   -  Au titre des représentants des collectivités territoriales :  

    

- « Mme Isabelle BACHELOT » est  remplacée par « Mme Anne ROSSI » représentant Intercom de la Vire 

sur Noireau.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 
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Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et  le Directeur 

du centre hospitalier de Vire, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

 

 

        Fait à Caen, le 21 février 2022 

 

                    P/Le Directeur général,  

         
 

        Thomas DEROCHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2022-02-21-00004 - ARRETE MODIFICATIF N°20 EN DATE DU 21 FEVRIER 2022

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE VIRE 28



 

 
Agence Régionale de Santé 
de Normandie 
Siège régional 
Espace Claude Monet 
2, place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN Cedex 
Tél : 02.31.70.96.96 

www.ars.normandie.sante.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Vire 

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Marc ANDREU SABATER - Maire de Vire 

Normandie 

 10/07/2020 

Mme Annie ROSSI  - Représentant la 

communauté de communes de Vire 21/02/2022 

Mme Coraline BRISON-VALOGNES - 

Conseillère départementale  14/09/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Magalie LOIVET - Représentant la 

CSIRMT 28/03/2017 

Dr Laurent LION - Représentant la CME 07/01/2019 

Mme Marielle KERHARDY - Représentant 

les organisations syndicales  06/02/2019  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Anne Marie LETOURNEUR - (Usagers - 

Désigné par le Préfet) 15/02/2021 

M. Janick SUZANNE - (Usagers - Désigné par 

le Préfet) 29/03/2021 

Dr Pascal MARTIN - (Usagers - Désigné par 

le DGARS) 16/09/2020  
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Agence régionale de santé de Normandie
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PORTANT FIXATION DES DOTATIONS MIGAC,
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-06-00009

ARRETE MODIFICATIF N°2021-270000144-A003

PORTANT FIXATION DES DOTATIONS MIGAC,

DAF, DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS USLD, DE
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ARRETE MODIFICATIF N°2021-270023724-A006

PORTANT FIXATION DES DOTATIONS MIGAC,
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Arrêté n°2021-140000035-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Robert BISSON 

N° FINESS : 140000035 

4 rue Aini - BP 223 

14100 LISIEUX 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Robert BISSON du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
2 175 085 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-140000092-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Aunay-Bayeux 

N° FINESS : 140000092 

13 rue Nesmond - BP 18127 

14401 BAYEUX 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Aunay-Bayeux du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
550 999 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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R28-2021-12-31-00016

ARRETE N°2021-140000100-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021 - CHU DE CAEN
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Arrêté n°2021-140000100-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CHU de Caen 

N° FINESS : 140000100 

Avenue de la Côte de Nacre –  

CS 30001 

14033 CAEN Cedex 9 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CHU de Caen du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
581 606 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00011

ARRETE N°2021-140000118-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021- CH FALAISE
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Arrêté n°2021-140000118-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 
 Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Falaise 

N° FINESS : 140000118 

Boulevard des Bercagnes - BP 59 

14700 FALAISE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Falaise du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
216 126 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00013

ARRETE N°2021-140000134-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A
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DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021- CH PONT L'EVEQUE
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Arrêté n°2021-140000134-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

 Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Pont l'évêque 

N° FINESS : 140000134 

23 avenue du Rambault 

14130 PONT L'EVEQUE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Pont l'évêque du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 006 521 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00014

ARRETE N°2021-140000159-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX
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L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION
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L�ANNEE 2021-CH VIRE
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Arrêté n°2021-140000159-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Vire 

N° FINESS : 140000159 

4 rue Emile Desvaux - BP 80156 

14504 VIRE NORMANDIE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Vire du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
636 075 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie
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ARRETE N°2021-140000316-A001 PORTANT
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Arrêté n°2021-140000316-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Etablissement Public de Santé 

Mentale 

N° FINESS : 140000316 

15 rue Saint Ouen - BP 223 

14012 CAEN Cedex 1 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire 
l’Etablissement Public de Santé Mentale du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants 
afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
370 227 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-140000555-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CRLCC François BACLESSE 

N° FINESS : 140000555 

3 Avenue du Général Harris  

 BP 5026 

14076 CAEN Cedex 9 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CRLCC François BACLESSE du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
318 955 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-140026279-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de la côte fleurie 

N° FINESS : 140026279 

BP 30009 

14601 HONFLEUR Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;   

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de la côte fleurie du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
2 786 110 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 

 

 

 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00012 - ARRETE N°2021-140026279-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CHCF

116
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R28-2021-12-31-00020

ARRETE N°2021-270000060-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX
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DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH BERNAY
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Arrêté n°2021-270000060-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Anne de Ticheville de bernay 

N° FINESS : 270000060 

5 rue Anne de Ticheville - BP 353 

27300 BERNAY 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;   

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Anne de Ticheville de bernay du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
538 029 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

, 

 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-270000086-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Gisors 

N° FINESS : 270000086 

route de Rouen - BP 83 

27140 GISORS 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Gisors du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
763 582 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-270000102-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général e l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de la Risle Pont Audemer 

N° FINESS : 270000102 

64 route de la Lisieux - BP 431 

27504 PONT AUDEMER Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de la Risle Pont Audemer du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
654 808 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-270000110-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Verneuil-Sur-Avre 

N° FINESS : 270000110 

101 Bd des Poissonniers - CS 20711 

27137 VERNEUIL SUR AVRE Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Verneuil-Sur-Avre du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00022 - ARRETE N°2021-270000110-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CH VERNEUIL

127



 

Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 116 441 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-270000144-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Pierre Hurabielle 

N° FINESS : 270000144 

165 rue Pasteur - BP 8 

27310 BOURG ACHARD 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Pierre Hurabielle du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
427 653 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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R28-2021-12-31-00024

ARRETE N°2021-270000177-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX
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Arrêté n°2021-270000177-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

 Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Le Neubourg 

N° FINESS : 270000177 

25 rue du Général de Gaulle   

27110 LE NEUBOURG 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Le Neubourg du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
966 819 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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ARRETE N°2021-270000219-A001 PORTANT
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Arrêté n°2021-270000219-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Hôpital de Navarre 

N° FINESS : 270000219 

62 rue de Conches 

27022 EVREUX Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire 
l’Hôpital de Navarre du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 872 617 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-270000417-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Centre l'Hostréa 

N° FINESS : 270000417 

22 grande rue 

27720 NOYERS 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
Centre l'Hostréa du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
780 403 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

 Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-270023724-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Eure-Seine 

N° FINESS : 270023724 

rue Léon Schwartzenberg 

27015 EVREUX Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Eure-Seine du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
5 585 924 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

 Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00034

ARRETE N°2021-500000013-A001 PORTANT
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Arrêté n°2021-500000013-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Centre Hopitalier Public du Cotentin 

N° FINESS : 500000013 

46 rue du val de Saire  

50102 CHERBOURG-OCTEVILLE 
Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
Centre Hopitalier Public du Cotentin du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
3 373 251 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-500000039-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Carentan 

N° FINESS : 500000039 

1 avenue qui qu'en grogne 

50500 CARENTAN-LES-MARAIS 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Carentan du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
564 503 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 

 

 

 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00028 - ARRETE N°2021-500000039-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CH CARENTAN

149



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00032

ARRETE N°2021-500000039-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH ST HILAIRE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00032 - ARRETE N°2021-500000039-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CH ST HILAIRE

150



  

 
 
 

 

 

 

Arrêté n°2021-500000096-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH  Saint-Hilaire du Harcouet 

N° FINESS : 500000096 

Place de Bretagne 

50600 SAINT HILAIRE DU HARCOUET 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH  Saint-Hilaire du Harcouet du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
912 680 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-500000054-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Avranches-Granville 

N° FINESS : 500000054 

849 rue de Menneries - BP 629 

50406 GRANVILLE Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Avranches-Granville du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 780 002 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-500000104-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Hôpital Saint James 

N° FINESS : 500000104 

2 route de Pontorson - BP 18 

50240 SAINT JAMES 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire 
l’Hôpital Saint James du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
444 045 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-500000112-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Mémorial France Etats-Unis 

N° FINESS : 500000112 

715 rue Dunant  

50009 SAINT LO Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Mémorial France Etats-Unis du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
2 846 534 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-500000138-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Villedieu 

N° FINESS : 500000138 

12 rue Jean Gasté 

50800 VILLEDIEU-LES-POELES-
ROUFFIGNY 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Villedieu du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
592 060 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-500000393-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Coutances 

N° FINESS : 500000393 

Rue de la Gare 

50208 COUTANCES Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Coutances du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
519 124 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 

 

 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00029 - ARRETE N°2021-500000393-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CH COUTANCES

167



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00036

ARRETE N°2021-500012968-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-MECS50

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00036 - ARRETE N°2021-500012968-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-MECS50

168



  

 
 
 

 

 

 

Arrêté n°2021-500012968-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

MECS Centre jeunes diabétiques 

N° FINESS : 500012968 

39 rue du Littoral 

50560 GOUVILLE SUR MER 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;   

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire la 
MECS Centre jeunes diabétiques du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
43 127 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780025-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Centre Psychothérapique de l'Orne 

N° FINESS : 610780025 

31 rue Marie Javouhey 

61014 ALENCON 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
Centre Psychothérapique de l'Orne du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
21 103 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780371-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Centre de soins de suite le Parc 

N° FINESS : 610780371 

32 avenue du Docteur Joly  

61140 BAGNOLES DE L'ORNE 
NORMAND 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
Centre de soins de suite le Parc du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
255 259 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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R28-2021-12-31-00038
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Arrêté n°2021-610780074-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de l'Aigle 

N° FINESS : 610780074 

10 rue Frinault - BP 169 

61305 L'AIGLE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de l'Aigle du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 389 743 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780082-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CHIC d'Alençon-Mamers 

N° FINESS : 610780082 

25 rue de Fresnay 

61014 ALENCON 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;   

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CHIC d'Alençon-Mamers du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
2 343 512 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780090-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH d'Argentan 

N° FINESS : 610780090 

47 rue Aristide Briand - BP 209 

61202 ARGENTAN Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH d'Argentan du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 448 395 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780124-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Mortagne au Perche 

N° FINESS : 610780124 

9 rue de Longny - BP 33 

61400 MORTAGNE AU PERCHE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Mortagne au Perche du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
890 756 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780132-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Hôpital local de Bellême 

N° FINESS : 610780132 

4 rue du Mans 

61130 BELLEME 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire 
l’Hôpital local de Bellême du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
486 226 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-610780165-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Jacques MONOD - FLERS 

N° FINESS : 610780165 

Rue Eugène Garnier - CS 60219 

61104 FLERS 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Jacques MONOD - FLERS du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00039 - ARRETE N°2021-610780165-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CH FLERS

193



 

 
Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
3 208 148 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00043

ARRETE N°2021-610780389-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CMPR CLAIRIERE
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Arrêté n°2021-610780389-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CMPR La Clairière 

N° FINESS : 610780389 

246 rue Jacques Prévert - CS 20056 

61101 FLERS Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CMPR La Clairière du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
607 973 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00041

ARRETE N°2021-610790594-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CHI DES ANDAINES
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Arrêté n°2021-610790594-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Intercommunal des Andaines 

N° FINESS : 610790594 

Rue Sœur Marie Boitier - BP 99 

61600 LA FERTE MACE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Intercommunal des Andaines du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
266 212 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 

 

 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00041 - ARRETE N°2021-610790594-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CHI DES ANDAINES

200



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00060

ARRETE N°2021-760024042-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CHIELV
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Arrêté n°2021-760024042-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CHI Elbeuf-Louviers-Val de Reuil 

N° FINESS : 760024042 

rue du Docteur Villers - BP 310 

76503 ELBEUF Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CHI Elbeuf-Louviers-Val de Reuil du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 863 687 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00054

ARRETE N°2021-760780023-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH DIEPPE
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Arrêté n°2021-760780023-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Dieppe 

N° FINESS : 760780023 

Avenue Pasteur - BP 219 

76202 DIEPPE Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Dieppe du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
809 645 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00055

ARRETE N°2021-760780056-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION
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Arrêté n°2021-760780056-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Eu 

N° FINESS : 760780056 

2 rue de Clèves - BP 109 

76260 EU 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH d'EU du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
112 447 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00053

ARRETE N°2021-760780213-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH BARENTIN
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Arrêté n°2021-760780213-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de l'Austreberthe 

N° FINESS : 760780213 

17 rue Pierre et Marie Curie  

76360 BARENTIN 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de l'Austreberthe du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
315 211 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-760780239-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CHU de Rouen 

N° FINESS : 760780239 

1 rue de Germont 

76031 ROUEN CEDEX 1 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CHU de Rouen du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
424 853 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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R28-2021-12-31-00051

ARRETE N°2021-7607802439-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX
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Arrêté n°2021-760802439-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

MECS Les hellandes 

N° FINESS : 760802439 

38 rue Eugène Oudiné  

75013 PARIS 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire la 
MECS Les hellandes du 28 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
7 417 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00052

ARRETE N°2021-760780254-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX
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L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION
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Arrêté n°2021-760780254-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Asselin Hedelin 

N° FINESS : 760780254 

7 rue du champ de courses - BP 139 

76190 YVETOT 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Asselin Hedelin du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
649 179 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-760780262-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH du Belvédère 

N° FINESS : 760780262 

72 rue Louis Pasteur - BP 45 

76131 MONT SAINT AIGNAN Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH du Belvédère du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
750 393 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00058

ARRETE N°2021-760780270-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH ROUVRAY
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Arrêté n°2021-760780270-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH du Rouvray 

N° FINESS : 760780270 

4 rue Paul Eluard - BP 45 

76301 SOTTEVILLE LES ROUEN 
Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH du Rouvray du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre 
du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 792 980 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00062

ARRETE N°2021-760780692-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE
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Arrêté n°2021-760780692-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CMPR Les Herbiers 

N° FINESS : 760780692 

111 rue Herbeuse - BP 524 

76230 BOIS GUILLAUME 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CMPR Les Herbiers du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
393 853 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00047

ARRETE N°2021-760780726-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-GHH
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Arrêté n°2021-760780726-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Le Havre 

N° FINESS : 760780726 

55 bis rue Gustave Flaubert - BP 24 

76083 LE HAVRE Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Le Havre du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
2 505 149 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00050

ARRETE N°2021-760780734-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CHI HAUTES FALAISES
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Arrêté n°2021-760780734-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CHI Des Hautes Falaises 

N° FINESS : 760780734 

100 Avenue PDT François  
MITTERRAND 

76405 FECAMP 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CHI Des Hautes Falaises du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
1 925 142 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00049

ARRETE N°2021-760780742-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CHI CAUX
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Arrêté n°2021-760780742-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CHI Caux Vallée de Seine 

N° FINESS : 760780742 

19 avenue du Président René Coty  

76170 LILLEBONNE 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CHI Caux Vallée de Seine du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
628 546 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00048

ARRETE N°2021-760780759-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH ST ROMAIN DE COLBOSC
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Arrêté n°2021-760780759-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH de Saint-Romain-de-Colbosc 

N° FINESS : 760780759 

8 avenue du Général de Gaulle 

76430 SAINT ROMAIN DE  

COLBOSC 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH de Saint-Romain-de-Colbosc du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
270 556 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 

 

 

 
 
 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-31-00048 - ARRETE N°2021-760780759-A001 PORTANT FIXATION DE

L�ANNUITE RELATIVE AUX DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION DU SERVICE

PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE L�ANNEE 2021-CH ST ROMAIN DE COLBOSC

242



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00064

ARRETE N°2021-760781054-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-LADAPT
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Arrêté n°2021-760781054-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Centre SSR ASS LADAPT de Haute 
Normandie 

N° FINESS : 760781054 

624 rue Faidherbe - BP 33 

76320 CAUDEBEC LES ELBEUF 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
Centre SSR ASS LADAPT de Haute Normandie du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants 
afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
956 063 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00059

ARRETE N°2021-760782227-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE

L�ANNEE 2021-CH DURECU
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Arrêté n°2021-760782227-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public hospitalier au 

titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH Durécu-Lavoisier 

N° FINESS : 760782227 

116 rue Louis Pasteur - BP 11 

76161 DARNETAL Cedex 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH Durécu-Lavoisier du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
478 100 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00057

ARRETE N°2021-760782425-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX

DOTATIONS DEDIEES AU SOUTIEN A

L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER AU TITRE DE
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Arrêté n°2021-760782425-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

CH du Bois PETIT 

N° FINESS : 760782425 

8 avenue de la Libération - BP 31 

76301 SOTTEVILLE LES ROUEN 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;  

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire le 
CH du Bois PETIT du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 
en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
689 767 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-31-00065

ARRETE N°2021-760783035-A001 PORTANT

FIXATION DE L�ANNUITE RELATIVE AUX
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L�INVESTISSEMENT ET A LA TRANSFORMATION
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Arrêté n°2021-760783035-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

L’Hôpital-HAD de Bois Guillaume 

N° FINESS : 760783035 

Chemin de la Bretèque - BP 99 

76230 BOIS GUILLAUME 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire 
l’Hôpital-HAD de Bois Guillaume du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 

 
• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
589 830 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n°2021-760783563-A001 portant fixation de l’annuité relative aux dotations 

dédiées au soutien à l’investissement et à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2021 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie  

 

Bénéficiaire : 

Institut de jour Alfred Binet 

N° FINESS : 760783563 

66 rue des préaux 

76160 DARNETAL 

  
 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu la Ioi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 6 modifié ; 

Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements 
de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences 
régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-
868 du 30 juin 2021 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé de Normandie et l’établissement bénéficiaire 
l’Institut de jour Alfred Binet du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 

• Dotation au titre de restauration des capacités financières  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2021, com me suit : 

 
19 565 euros. 
 
 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 3 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

La caisse du régime général de rattachement de l’établissement est en charge du paiement 
des crédits mentionnés dans le présent arrêté. 

 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle de 
l’établissement. 

 

 
 

Le 31 décembre 2021, 
 
 

Pour Le Directeur Général de L'Agence Régionale de Santé de Normandie, 

et par délégation, 

 

 
RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L’OFFRE DE SOINS, 

 
            Mme Elisabeth GABET 
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